
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 mars 2006 

 
Date de convocation : 28 mars 2006 Nombre de conseillers   
Date d’affichage :  24 mars 2006    en exercice = 23 
         Présents  = 17 
        votants  = 22 
 
L’an deux mil six, le vingt huit mars à 20 h 45, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Georges 
SZYMKOWIAK, Maire. 
 
Étaient présents : 
 
Madame Françoise BACH, Madame Anny BRIZARD, Madame Annie CADORET, Monsieur Philippe CHEVRETEAU, Monsieur Claude CORMERY, 
Monsieur Jean Jacques DEBRAS, Monsieur Jean Louis GAUTHIER, Madame Viviane GINIAUX, Monsieur LAUREAU Jacques, Monsieur Michel LE 
GOFF, Monsieur Jean Claude MAUGIS, Monsieur Maurice OIVERO, Mademoiselle Melinda PAUTONNIER, Monsieur Gérard PETIT, Monsieur Didier 
PRIARONE, Monsieur TOUBOUL Pierre, Monsieur Georges SZYMKOWIAK,  
 
Absents excusés : 
 
Monsieur LAURENT Guy a donne pouvoir à Madame BACH Françoise 
Mademoiselle LE GOFF Gaëlle a donné pouvoir à Madame CADORET Annie 
Monsieur Marc RIZZO a donné pouvoir à Monsieur Maurice OLIVERO 
Monsieur RICCI Bruno a donné pouvoir à Monsieur LE GOFF Michel 
Madame SCHIFFENBAUER a donné pouvoir à Monsieur CHEVRETEAU Philippe 
Madame Odile ROGER excusé 
 
Monsieur Jean Jacques DEBRAS a été élu secrétaire de séance.  
  

LECTURE DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
DU 8 FEVRIER 2006 

 
Le procès-verbal de la séance du 8 FEVRIER 2006 a fait l’objet d’une lecture publique. Sa rédaction a été approuvée à l’unanimité, sans observation. 

 
 

OBJET : BILAN 2005 DE LA POLITIQUE FONCIERE DE LA COMMUNE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
1 – dit que la présente délibération ainsi que le bilan annuel des acquisitions et cessions 
immobilières seront annexés au Compte Administratif 2005 du budget communal, 
 
2 – autorise le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
OBJET : COMPTE DE GESTION 2005 DE LA COMMUNE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
1 – prend acte du Compte de Gestion 2005 de la Commune présenté par le Trésorier Principal, 
 
OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2005 DE LA COMMUNE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, hors la présence de l’ordonnateur, la 
présidence de la séance étant assurée par Monsieur Jean-Claude MAUGIS, à l’unanimité 
1 –  Approuve le Compte Administratif 2005 du budget de la Commune qui s’établit comme suit : 
 

 1

Section de Fonctionnement 
Dépenses de l’exercice : 
Recettes de l’exercice : 
Excédent 2004 reporté 
Excédent de Fonctionnement : 

4 527 128.53 €
4 920 881.71 €

79 933.25€
473 686.43€ 

Section d’Investissement  
Dépenses de l’exercice : 
Excédent 2004 reporté 
Recettes de l’exercice : 
Excédent d’Investissement : 

 
989 495.61 €
150 077.95 €
922 220.85 €

82 803.19€ 



 2

Excédent de clôture : 556 489.62€
 
OBJET : COMPTE DE GESTION 2005 DE L’ASSAINISSEMENT 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
1 – prend acte du Compte de Gestion 2005 de l’Assainissement présenté par le Trésorier 
Principal, 
 
OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2005 DE L’ASSAINISSEMENT 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, hors la présence de l’ordonnateur, la 
présidence de la séance étant assurée par Monsieur Jean-Claude MAUGIS  
1 – approuve le Compte Administratif 2005 du budget d’assainissement qui s’établit comme suit : 
 

Section d’exploitation : 
Dépenses de l’exercice : 
Recettes de l’exercice : 
Excédent d’exploitation : 

 
16 391.05€ 

118 294.54 € 
101 903.49 € 

Section d’Investissement :  
Dépenses de l’exercice : 
excédent 2004reporté : 
Recettes de l’exercice : 
Excédent d’Investissement : 

 
48 339.59 € 

132 166.64€ 
172 416.65 € 
256 243.70 € 

Excédent de clôture : 358 147.19€ 
 

OBJET : BUDGET D’ASSAINISSEMENT – AFFECTATION DU RESULTAT 2005 
 
Vu la délibération n°5 du 28 mars 2006  portant approbation du compte administratif 2005 de 
l’Assainissement, 

Considérant qu’il résulte de ce document : 
• un excédent d’exploitation  de  101 903.49€ 
• un excédent d’investissement de 256 243.70€ 
ARTICLE 1 : 
Décide d’affecter à l’article 1068 du Budget de l’Assainissement l’excédent d’exploitation 2005 
soit 101 903.49 € 
 
ARTICLE 2 : 
Décide de reporter à nouveau en section Recettes d’investissement  (article 001) l’excédent 
d’investissement 2005, soit la somme de 256 243.70 € 

ARTICLE 3 : 
Décide d’affecter aux travaux sur réseaux d’assainissement (article 21532) la somme de 
358 147.19 € 
OBJET : SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT - FIXATION DU MONTANT DE LA SURTAXE SUR L’EAU 2006 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
1 – fixe à 0,66 € par m3 la surtaxe à appliquer sur l’eau, 
 
2 – dit que le montant de cette surtaxe sera appliqué à compter du 1er Avril 2006, 
 
OBJET : SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT - BUDGET PRIMITIF 2006 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 
1 – approuve le Budget Primitif 2006 de l’Assainissement tel que ci-dessus résumé, 
Vu le projet de Budget Primitif 2006 de l’assainissement qui se résume ainsi : 
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• Equilibre d’exploitation :  79 200,00 € 
• Equilibre d’investissement :  605 500,00 € 

 
OBJET : TAUX COMMUNAUX D’IMPOSITION 2006 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
  
1 – décide de procéder à une augmentation des taxes directes locales pour 2006 : 

 
• Taxe d’habitation     11.50%    
• Taxe foncière sur les propriétés bâties  10.60%   
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties 51.70%   

Considérant que le projet de Budget Primitif 2006 dégage  
 

• un total des dépenses de Fonctionnement de 4 742 895.00€ 
• un total des recettes de Fonctionnement de 3 829 974.00€    

Considérant qu’il reste à couvrir par les recettes fiscales une somme de 912 921.00 €. 
 
 
OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET ORGANISMES DIVERS 
POUR 2006 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  hors le vote des élus membres d’une association, 
à l’unanimité 
 
1 – définit ainsi qu’il suit la liste des Associations bénéficiant d’une subvention de Fonctionnement au 
titre de l’année 2006 : 

 
RELATIONS PUBLIQUES Comité des Fêtes 

Comite de Jumelage 
35 000 ,00 € 

6 000.00 € 
AIDE SOCIALE Amicale des Anciens 

Amicale des Anciens –exceptionnelle- 
Amicale des Anciens – Voyages 
Pension de famille APFMY 
Croix Rouge Française 
Saclay Familles 

3 850,00 € 
650.00 € 

6 000,00 € 
200,00 € 
900,00 € 
550,00 € 

FOYERS SOCIO-
EDUCATIF 

Alexandre Fleming  
Alain Fournier  
Blaise Pascal 
L’Essouriau 

300,00 € 
300,00 € 
100,00 € 
100,00 € 

FEDERATIONS 
PARENTS D’ELEVES 

FCPE (Bourg et Val) 
AILEVS (Bourg et Val) 
FCPE Alexandre Fleming  
FCPE Alain Fournier  
FCPE Blaise Pascal  
PEEP Blaise Pascal  
PEEP Fournier 

750,00 € 
750,00 € 
100,00 € 
100,00 € 
100,00 € 
100,00 € 
100.00 €  

SPORT 
 

C.O.S  
A.S.V.B Natation Saclaysiens 
Cyclisme Compétition Saclay 
Entente Sportive Plateau de Saclay 
(ESPS) 
Pétanque Bourg 

31 400,00 € 
780,00 € 

1500,00 € 
7 000,00 € 

 
400.00 € 

CULTURE ET LOISIRS 
 

Club Musique 
Tous en scène à Saclay  

35 500,00 € 
2 000,00 € 
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Art et Peinture de Saclay 
Club Modélisme 
Saclay Visions 
Saclé de Sol 
Saclay des Chants  
Jeunesse musicale de France 
Saclay Loisirs 
Trashi-Trasho 
Trashi -Trasho événement 
Saclay Fleury 
Anciens Combattants 

8 200,00 € 
2 870,00 € 
1 000,00 € 

300,00 € 
1 500,00 € 
2 500,00 € 
1 150,00 € 
5 000,00 € 
3 000.00€ 

1 700,00 € 
950,00 € 

DIVERS SACLAY Office de Tourisme 
Centre Info Jeunes Essonne 
Ass. Animalière Vallée Yvette 
Centre Information Jeunesse 
Espace du possible 
Marche de la Bièvre 

250,00 € 
18.00 € 

900,00 € 
 

200.00 € 
200,00 € 

DIVERS EXTERIEUR Jeunes Sapeurs Pompiers 
ASES 

300,00 € 
1 000.00 € 

 TOTAL : 165 568.00 € 
2– décide de verser au Centre Communal d’Action Sociale une subvention de : 
40 131.00 €, 

 
OBJET : BUDGET PRIMITIF 2006 DE LA COMMUNE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  à l’unanimité 

 
1 – approuve le projet de Budget Primitif 2006 qui se résume ainsi : 

• Equilibre de Fonctionnement : 4 742 895,00 € 
• Equilibre d’Investissement : 6 690 156,00 € 

 
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
ARTICLE 1 : 
Décide de créer :  

• 1 poste d’Adjoint d’animation, 
• 1 poste d’Adjoint d’animation en activité accessoire, 
• 1 poste d’Animateur. 

 
 
Délibération 2006-28-03/13 
 
 Approbation du rapport Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges dans le 
cadre de  l’évaluation des écoles de musique et de danse et des salles de diffusion culturelle 
Sur proposition de Monsieur le Maire 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
Approuve le rapport de la CLECT tel que joint en annexe. 
Autorise le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

 


